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Art. 115 et 116 LGC L'interpellation est urie demande d'explications ou de précisions adressée au
CE sur un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compétence propre ou
déléguée du CE et peut être développée oralement devant le GC. Les questions qu'elle contient
sont exprimées de telle manière que ie CE puisse y répondre et sont suffisamment précises pour
qu'une réponse courte y soit apportée dans le délai légal (attention : ne pas demander un rapport,
auquel cas il s'agit d'un postulat).
Délai de réponse dès le renvoi au CE : trois mois.

Titre de l'inter ellgtign

L'Office cantonal des curatelles et tutelles professionnelles (OCTP) est-il en mesure de répondre
aux défis qu'il affronte ?

Texte dé osé
Comme on peut le lire sur le site de l'Etat : «< La mission principale de l'OCTP est d'exécuter des
mandats de protection prononcés par des Justices de Paix en faveur de personnes majeures ou
mineures nécessitant un encadrement social et administratif particulier et qui ne peuvent de ce fait
être assumés par des curateurs privés. » Les curateurs professionnels assument donc désormais
tous les cas lourds qui sont en augmentation.
Leur tâche est particulièrement difficile, vu la spécificité des cas à suivre et la complexité de
l'application du nouveau droit de protection de l'adulte et de l'enfant. Il est donc essentiel qu'ils
disposent des moyens permettant qu'une relation avec les pupilles puisse se construire avec
régularité et empathie afin de correspondre aux valeurs de dignité et de respect de l'autonomie des
pupilles telles qu'elles sont décrites sur le site de l'Etat. On peut y lïre aussi que « l'Office engage
des collaborateurs compétents, formés, aptes à prendre des décisions pertinentes adaptées au
contexte, proportionnées et respectant le cadre légal et à en rendre compte, avec des capacités de
résistance au stress, d'empathie et de distanciation .»
Or, comme l'ont montré la commission de gestion et la discussion sur le budget, le nombre de
personnes engagées par CDI paraît être devenu une faible majorité. Les autres employés sont des
apprentis, des personnes engagées par l'assurance chômage pour une durée de six mois et surtout
un large volant de personnes auxiliaires, donc engagées en CDD. Ces personnes effectuent
pourtant dans leur majorité un travail régulier.
C'est pourquoi dans le souci d'un bon fonctionnement de I'OCTP, d'une lutte contre une situation
précaire du personnel et surtout de la qualité du soutien et de la relation avec les pupilles, je
souhaite poser les questions suivantes au Conseil d'Etat :

1) QuelleestlaproportiondepersonnesengagéesparCDlauseindel'Office?

2) Quel est le nombre de dossiers confiés par personne aux collaborateurs de I'OCT, qu'ils
soient employés avec CDI ou non ?



3) Quel est le taux de « turn-over » ?

4) Quel est le taux d'absences pour maladie ou pour surcharge (burnout) en comparaison
avec d'autres services de l'Etat ?

5) Combien de temps les personnes engagées en CDD restent-elles dans l'Office avec ce
type de contrat, y compris d'éventuels renouvellements, et qu'est-ce qui leur est proposé
comme formation, comme réengagement une fois le contrat CDD amvé à terme, voire
comme perspectives professionnelles ?

6) Quels échos l'Etat a-t-il des relations qui se construisent ou non avec les pupilles (par
exemple, certains pupilles disent ne jamais rencontrer leur curateur) et quel bilan en tire-t-il ?

7) Le Conseil d'Etat est-il satisfait de la situation actuelle à l'OCTP ? Envisage-t-il des
améliorations dans un avenir proche ? Si oui, lesquelles ?

Commentaire s

Conclusions
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